
Burundi : les élections générales annoncées pour le 20 mai 2020

    @rib News, 29/06/2019 - Source Xinhua  Burundi : les Ã©lections prÃ©sidentielle, lÃ©gislatives et des conseillers
communaux auront lieu le 20 mai 2020  Le suffrage universel "direct" des Ã©lections prÃ©sidentielle, lÃ©gislatives et des
conseillers communaux aura lieu le 20 mai 2020 sur l'ensemble du territoire burundais, a annoncÃ©, vendredi Ã 
Bujumbura, Pierre-Claver Kazihise, prÃ©sident de la Commission Electorale Nationale IndÃ©pendante(CENI).  
  M. Kazihise a fait cette annonce solennelle devant des reprÃ©sentants des corps constituÃ©s (ministres, hauts
fonctionnaires de l'Etat et membres du corps diplomatiques).  La CENI a Ã©laborÃ© ce calendrier en se rÃ©fÃ©rant aux
dispositions de la nouvelle loi Ã©lectorale promulguÃ©e le 20 mai 2019 par le prÃ©sident du Burundi, Pierre Nkurunziza, a
prÃ©cisÃ© le prÃ©sident de la CENI.  Selon ce calendrier, le prÃ©sident Nkurunziza va signer le 20 fÃ©vrier 2020 le dÃ©cret de
convocation des Ã©lecteurs qui prendront part aux trois Ã©lections prÃ©citÃ©es.  Le dÃ©cret portant ouverture de la campagne
Ã©lectorale pour l'Ã©lection prÃ©sidentielle (premier tour), celle des dÃ©putÃ©s et celle des conseillers communaux, sera signÃ©
le 25 avril 2020. La campagne se tiendra pendant 21 jours, soit du 27 avril au 17 mai 2020.  En cas de second tour pour
l'Ã©lection prÃ©sidentielle, le calendrier Ã©lectoral annoncÃ© prÃ©voit qu'il aura lieu le 19 juin 2020.  D'aprÃ¨s le calendrier, le
prÃ©sident de la RÃ©publique sera Ã©lu au premier tour ou au second tour, conformÃ©ment au prescrit de l'article 93 de la loi
Ã©lectorale du 20 mai 2019, et la cÃ©rÃ©monie de prestation de serment du prÃ©sident Ã©lu se tiendra le 20 aoÃ»t 2020 devant
le Parlement et la Cour constitutionnelle.  En revanche, les dÃ©putÃ©s qui seront Ã©lus pour la prochaine lÃ©gislature 2020-
2025, dÃ©buteront officiellement leurs mandats parlementaires le 4 aoÃ»t 2020 au cours d'une cÃ©rÃ©monie solennelle
rehaussÃ©e par la prÃ©sence du prÃ©sident de la RÃ©publique.  Par ailleurs, l'Ã©lection des sÃ©nateurs aura lieu le 20 juillet
2020 au suffrage universel "indirect" dans chacune des 18 circonscriptions Ã©lectorales provinciales burundaises par un
collÃ¨ge des nouveaux conseillers communaux Ã©lus.  Les sÃ©nateurs Ã©lus pour la lÃ©gislature 2020-2025, seront Ã©galement
investis solennement dans leurs fonctions le 4 aoÃ»t 2020.  
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